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VigilanS Paris



Dispositif parisien de veille posthospitalière 
pour les personnes suicidantes :

A sa sortie du service, le patient reçoit une carte ressource avec 
le n° de téléphone à contacter en cas de besoin. VigilanS informe 
le médecin traitant et/ou le psychiatre référent de la mise en place 
du dispositif de veille. Un numéro de recours pour les professionnels 
de santé (ligne dédiée) est transmis à cette occasion.

Les personnes suicidantes sont rappelés 10 à 20 jours après la sortie 
du service de soin par VigilanS. 

Un compte-rendu est adressé au médecin généraliste 
et au psychiatre référent.

DE J+10 À J+20

J+1

Simple appel Si injoignable ou en difficulté 
Envoi de cartes postales 
(1/mois pendant 4 mois)

Crise suicidaire = 
consultation 
en urgence

+/- programmation d’un nouvel appel si besoin



Appel téléphonique par les membres de l’équipe VigilanS. 
Un compte-rendu est adressé au médecin généraliste 
et au psychiatre référent.

Arrêt de la veille si tout va bien ou poursuite d’une nouvelle veille 
de 6 mois si besoin.

APRÈS 6 MOIS 

A 6 MOIS
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CONTACT

N° vert : 0800 73 04 03


